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I.FOID;IALITES POUR L'OBTENTION DES Ph.S'JEl'ORTS: Point 1.1:...2(d) 
de l'ordre du jour. 

Le PRESID ... ~NT, en ouvrant la seance, annonce que le 'li.epre
sentant de la Pologne, apras avoir consults son Gouvernement, 
a demande la permission de taire une courte declaration. 

M. PRZEC#l~SKI (Pologne) desire.assurer la Reunion d'ex
perts que son Gouver:::ement approuve chaleureute:1ent tous les 
efforts qui pourraient ~tre accomplis en vue de faciliter lea 
voyages et exprime l'espoir que le Comite atteindra les objec
tifs qu'il s'est fixes. 

Il a toutefois ete surpris de voir sa motion d'ajournement 
de la discussion repoussee au cours de la seance precedente. 
Cette motion s'appuyait sur le peragraphe 53 du Reglement 
1nterieur. 

8e referent a la motion proposee par le repr~sentant du 
Royaume-Dni, sur l'anendement a apporter ala proposition des 
Etats-Unis, l.' .• Przezwanski declare que son Gouvernement desire 
reserver formellement sa position sur ce point. Il estime, en 
effet, que la question de la decentralisation de la delivrance 
des passeports releve uniquement du do~ine de la politique 
interieure et est du ressort exclusif du pays qui delivre les 
passeports. 

Le PRESIDENT declare qu'il n'a pas ete envisage que lea 
pays installenf a ~'etranger des services chargee de la delivran
oe des passeports. I~ a ·s~mlem&nt· eta SU@gere qu'a l'interieur 
d'un pays donne les requerants puissant avoir le choix entre 
plusieurs bureaux. 

~. PR.ZEZ:N .. t.N8KI (Pologne) signale a 1 'a~sem.blee que le.s 
!~,~l;.S::-~,P9,lO.IUli..S a 1 'etranger sont autorises a delivrer des 
I K .,El-eis~portS· lienst en referer a leur GouverneLent. /.vant la guerre' 
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il y avait en Pologne de nombreux bureaux charges de delivrer les 
passeports, et le Gouvernement polonais pourra eventuellement plus 
tard etudier le retablissement de ce regime. Il estime que la 
Reunion ne. devrait formuler que ·des recommendations prudentes et 
ne1 devrai t pas empieter sur le Q.omaine de la poli tique interieure. 

2. OBLIGATION DU VIS~ (Point I.B.l de l'ordre du jour). 

Le PRESIDE~~ se reporte a la proposition contenue dans le 
do~ument E/CONF/PASS/PC/4 tendant a abolir toute obligation de visa, 
ainsi qu'a la proposition des Etats-Unis tendant a etablir une 
distinction entre lee pays qui ont adopte un systeme de contingente
ment a !'immigration et les pays qui ne l'ont pas adopte; et, 
enfin, a la suggestion du Royaume ... Uni tendant a supprimer les 
visas dans toute la mesure du possible par voie d'accords bilateraux 
conclus entre Etats. Il demande si un delegue desire appuyer 
la proposition selon laquelle les experts devront recommander 
l'abolition de toute obligation de visa. Il.demande egalement aux 
delegues de bien vouloir declarer si, du point de vue de leurs 
gouvernements respeotifs, tout visa appose sur le passeport d'un 
etranger represents a lui seul l'autorisation accordee a cet 
stranger de penetrer dans le pays en question, ou si au contraire 
ce visa ne constitue qu'une indication preliminaire emanant du 
Consul et declarant qu'a sa connaissance rien ne s'oppose a ce que 
le voyageur se mette en route a destination du pays pour lBquel le 
visa a ate accords. 

M. WILKINSON (Etats-Unis d 'J.m.erique) declare que les recom• 
mandations formulees par la Conference de Londres et par 1 'OPl .. CI 
en vue de l'abolition de !'obligation du visa, ne tiennent pas 
compte des problemas confrontant certains pays qui ont ete forces 
d'imposer des restrictions a llimmigration. Ces pays sont contraints 
de considerer les personnes qui demandant des visas comme des 
immigrants virtuels jusqu'a preuve du contraire. Le Gouvernement 
des Etats-Unis a recours aux visas en vue de determiner a l'avance 
le statut du visiteur eventual. Au oas ou le voyageur ne peut ~tre 
admis, oette mesure lui apargne de nombreux ennuis et des depenses 
inutiles de m~me qu'aux Compagnies de transports. Un visa delivre 
par un Consul ne garantit pas l'entree dans le pays. Il se peut 
que les services d'immigration des Etats-Unis examinant une personne 
au port d'arrivee et lui refusent l'aoces dans le pays. 

M. PE!i:IER (France) fait r-:marquer que, salon la loi franqaise, 
tout visa delivre constitue une garantie d'admission en France. 
Le fonctionnaire delivrant le visa devrait ~tre en mesure de decla
rer si un visiteur eventuel est ou non persona grata. Il estime que 
taus les pays devraient s'efforcer de realiser les conditions 
ideales ou un visa consulaire oonstitue une garantie d'admission. 

M. JEFFES.(Royaume-Uni} declare que, selon la legislation 
britannique~ un visa accorde par un fonctionnaire du service des 
passeports ou un consul ne garantit pas l'entree dans le Royaume-Uni: 
la decision definitive appartient aux autorites d'immigration du 
port d'arrivee. Le fonotionnaire competent du service d'irrlnl~gratit3n 
ne refusera pas d'avaliser un visa, sauf s'il existe une.ra1son 
serieuse pour le faire. Le Royaume-Uni n'a pas adopte de systeme 
de :restrictions quantitatives a l'immigration, mais, ala suite de 
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la guerre, un nombre beaucoup plus considerable de personnes ont 
desire etre autorisees a penetrer dans le Royaume-Uni, et bien 
qu'il ne s'agisse pas de criminels ou. d'indesirables, ces per
sonnes.peuvent devenir indigentes et tomber ainsi ala charge 
du denler public. De lravis de la deleq..ation du Royaume -Uni il 
ne saurait etre etabli une distinction nette entre les pays ~ui 
appliquent un systeme de restrictiQns quantitatives a l'immigration 
et ceux qui n'en appliquent pas. · 

lvi. BOER (Pays-Bas) appl,lie vigoureusement les observations 
du representant_du Royaume-Uni. Les Pays-Bas n'ont pas de loi 
sur 1' imruigration·, mais· ils ont ete forces de limiter celle-ci 
en raison de la crise du logement, de la penurie de ravi taillement, 
etc •• ~, causes par la guerre. Il n'approuve pas la proposition des 
Etats-U_nis tendant a etablir une distinction entre les pays qui 
ont adopte un systeme de contingentement d'immigration et ceux· 
qui n'en ont pas adopte. 

M. KIRKWOOD (Cansda) ~eclare que le Canada ·fait partie 
de ce tres petit nombre de pays qui n'exigent pas de visas 
dtentree pour l'admission des strangers et ne aelivrent p~s non 
plus de visas de transit, DrL1S los C?i'S oi::i. certains pays, que . 
t~aversent les perso~nes se rendant au Canada 1 exigent du voyageur 
qu'il' soit en possession d~un visa d'entree canadien, les 
autorites canadiennes accordant oe visa, mais uniquement pour 
etre agreables au pays traverse. Le Canada exige cependan:b de . 
tous les voyageurs - immigrants et visiteurs - qu'ils soient · 
en possession d'un permis d'immigration qu'ils peuvent obteni:r: 
gratuitement dans dive~ses vill.es d'Europe apres avoir ete 
examines par les fonctionnaires des services canadians d'immigra-
tion et d'hygiene. 

M. CONTEMPRE (Belgique) estime qu'auoune distinction ne 
devrait ~tre etablie entre les pays qui imposent des restric- . 

. tions quantitatives a 1 'immigration et oeux qui n 'en imposent 
pas~ i';. son avis, les restrictions a 1 'immigration sont un probleme 
tQut a fait different de celui de l'octroi des visas de voyage, 
et c'est ia question des visas de voyage qui est l'cbjet de la 
reunion. Si un voyA ''our muni d 'un visa de voyage s 'installe de 
faqon permanents dans un pays donne, c'est aux autorites locales 
a le depister et a prendre les mesures nece~saires4 Son Gouver
nement est en faveur de la suppression des visas pour les touristes 
et les visiteurs~ 

M. POSPISIL (Tchecoslovaquie) estime qu'il ne oonvient 
pas d' etablir de distinction, en oe qui concerns 1 'obligatHin du 
visa, entre les pays qui imposent des restrictions quantitatives 
a l'immigration et ceux qui n'en imposent pas. 

M .. PERIER (France) approuve les o.bservations du representant 
de la Belgique. c:.:~_pendnnt la Fr8.nce doit appliquer certaines 
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restriotiens en oe qui oonoerne le nombre des personnes autor~sees 
a y penetrer pour y ocouper un em.ploi. Il se declare partisarl:J·de 
tous las accords bilateraux ou multilateraux qui seraient ·de' \ttature 
a entra1ner la suppression des visas pour las voyageurs ordinaires 
et les touristes. · 

Le PRESIDENT• demande au representant d.es Etats-Un'is s'il 
desire insister sur la distinction etablie au paragraphs' B.l 1 page 2 
du document E/Conf./Pass/PC.7. 

:Lvi. ·Hf-.DONNE (Etata-Un.:j.s) a l'im:t:;ression que !'attitude adoptee 
per lea Etats-Unis n'est peut-@tre pas e:xaotement comprise· par lea 
del,gu's presents. J .. ussitet apres la premiere guerre m&ridiale, 
lorequ.e lea viaaa ete.ient e.ooordes sans restriction, lea il'IU!tlgrants 
Ont attlue aux Etats-Unis a,raison de plus dflin million ohaque 
atmee. J:..ussi la loi americaine de 1924 a-t~-elle fixe des contingents 
d'immigration limites, pour cbaque pays d'origine, a un ohiffre' 
determine .. La gouvernem.ent des Etats-Unis estime que pwr assurer 
l'app),.ioation de oette legislation restrictive, il. doit m.aintenir 
l'obliga.tion du visa pour las etra.ngers se rendarit au:x Etats-Unis et 
l~s parsonnes en transit. Il n.•~st .pas ,possible .d'appliqtt~~r, 'l~s lois 
sur l'immigra.tion si l'obllgation du visa. n'a.st pas en v:tsu~u~, 
c 'est-a-dire si 1 'on ne peut assurer un contrOls permaneri~ des · 
personnes au port d' entree ou elles debarquent aux ~tats-Unis. 

En oa qui oonoerne lea pays d 'Europe; la Belgique, la Fr.anoe, 
l 'Italie ainsi qua d 'autrae pays, ·tout en· n'ayant pas de lois' s~r 
l 'im,migration, appliq.uent toutetois des r~glements, des accords' 
bilateraux .at des mesures admini'stratives qui restreignent an realitE 
l! immigration" Il est tres dif.ffcile pour las Et'ats-Unis, en 
r.ai'son de leur situation geographique, d '~'accepter un accord qui 
supprimerai t 1 t e:xigence du visa d' entree,., ' 

.Le delegue d.u Roya;ume-Uni a declare qu 'un visa delivre par 
un.e.sa.ut consulaire britannique a l'etranger constitue prat~q,w~~nt 
une earantie d'admission, a oet egard, les Etats-Unis adoptent:)me 
attitude identique. Les visas sont delivre_s aveo oirconspectf~i'l1 
et A moine que le requerant ne tasae 1 'objet, una fois l.e vi~'il 
aooor.~e, d 'un rapport de:f'avorable. ou qu~, de non-immigrant, il 
ne decide de devenir immigrant, il peut avoir la certitude d 1 ~tre 
admis sans difficul te. ' . ' 
i '· t 

Le PRESIDENT declare que la proposition du delegue des Etats
Unia tend a etablir una distinction fondamentale, en matiere de 
visas, entre lea pays qui appliquent des restrictions quantitatives 
a !'immigration et oeu:x qui n'en imposent pas. D'apres les declara
tions des autres delegations, il semble, dtune ma.niere gen6rale~ 
que oellee-ci repouseent une tel1e distinction. 

1!. KRIEGLER (Union Sud-.il.fricaine) declare qu 1en ce domains 
la situation de 1 1Union Sud-~fricaine ·est sensiblement 1a m~me que 
oelle des Etats-Unis at du Canada." IJ 'Union Sud-Africaine est un 
pays neuf tienu d'appliquer des restrictions a l 1 immigration; au nom 
de son Gouvernement, il se prononce en faveur de la these du delegue 
des Etats-Unis salon la.que1le 11 existe una difference tres marquee 
entre lea pays d'immigration at lea autres pays. La visa rend de 
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'grands services pour le contrOle de 1 'immigration; aussi 1 'Union 
Sud-l1.fricaine en ma.intient-elle 1' obligatton. Toutefois, 1 'Union 
Sud-Africaine se rangerait a l'avis general si l'ensemble des 
delegues se prononQaiant pour la suppression du visa. 

M. PETERS (l .. ustralie) desire intervenir, an tant que repre
sentant d 'un pays 'd 1 immigration 1 a la suite de la declaratH~n du 
delegue de 1 'UniOn Sud-i:..fricaine et de la nette distinction qu 'ella 
etablit entre les pays d'immigration et les autres pays. La 
proposition du delegue de l'Union Sud-Africaine entend-elle etablir 
une d~tinction entre les pays qui fixent des contingents d'immi
gration et ceux qui n'en a.ppliquent pas? L'Australie, bien que se 
rangeant dans cette derniere categorie, doit adopter une politique 
prudante, etant·donne les limites de sa capacite d'absorption. 
!1 ne saurait appuyer la proposition si celle-ci vise uni~uement 
!es pays appliquant un systems de contingentement a l'immigration; 
par centre, il l'appuiera si ella implique une distinction entre 
les pays d'immigration at las autre~ pays. 

M. PERIER (France) comprend l'attitude du delegue des Etats
Unis, que justifie la situation geographique de son pays. Il 
desirerait toutefois conna1tre l'objet de la reserve formulae par 
le delegue des Etats-Unis. 

· Le PRESIDENT interprets la proposition du delegue des Etats
Unis c·omm.e tendan't a etablir une distinction entre les pays qui 
fix.ent des contingents d 1immigration et ceu:x qui n'en fixent pas; 
salon lui cette proposition n•a· pas tine· pc::,-t0e plll's etendue et ne'l 

'1ise pas a faire urte distinction entre les pays d 1 immigration et les 
autres pays. Le delegue de l'Australie a souleve un point precis. 

M. Hl~DONNE (Etats-Unis) explique qu •on etablit une distinction 
entre lee pays qui appliquent un systeme de contingentement a 
1.1 immigration et ceux qui n'en appliquent pas, en vue essentielle- . 
ment de parvenir a un accord destine a faciliter les voyages et 
a simplifier las formalites d'obtention de visas pour las voyageurs 
ordinaires ainsi que l'a ra.entionne le representant de la France. 
La U.t:llegation des Etata-Unis desire que l'on pose en principe qu'il 
y a lieu dtetablir une distinction entre las facilites que peuvent 
otfrir certains pays qui n'appliquent aucune restriction quanti
tative a l'immigration at callas que neuvent offrir les pays 
qui appliquent un systeme de contingan·jjement .. 

M. PRZEZWJ~SKI (P~logne) se declare oppose a la proposition 
des Etats-Unis. h son avis, oette distinction n'a rien a voir 
avE~O la simplification des visas. Il se peut qu 'un pays qui· 
jusqu'ici n'appliquait pas de restrictions quantitatives a !'immi
gration adopte des mesures de cet ordre apres adoption du principe 
de la distinction, et abolition du visa pour les non-immigrants. 

Le PRESIDENT met aux voix la ~uestion de savoir s'il y a lieu 
d' e~tablir une distinction entre las pays qui appliquent des res
trictions quantitatives a l'immigration et oeux qui ne le font pas. 

Decision: la proposition des Etats-Unis est repoussee. 
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, 3 .. :MlUNTIEN 0'(! l .. BOLITIO:N DES VISAq DE SORTIE. 

Le PRESIDEN'.r demand'? au representant des Etats-Unis <de 
commenter la proposition relative a 1tabo1ition generale des 
visas de sortie qu~a presentee sa delegation. 

' • < 

¥. f'ii.IT (Btats-Upis) d~o~are que son Gouvernement estime, 
que. la. ~elivra.noe d0 ces vfsas entra!r;.e une parte de temps et 
que ceux-ci devraient ~tre abolis. Ils ntont constitue aux 
Etats-Unis qu'une mesure de temps de guerra. 

. . .M.. VILLi,. MICHEL (Mexique) appuie la prope;eition 4\1 
~ep:resentant desEtats-Unis .. On n'exige pas au Me;xique (le visas 
d.e· sortie 6 

M. BOER (Pays-Bas) souleve la question de savoir si, en 
matiere d'octroi de visa de sortie, il conviendrait d'etablir 
una distinction ent1·e strangers at ressortissan:t;s ~u p~ys .. 

M., PERTh~ (France) declare que son Gouvernement S: aboli 
les visas de sortie pour ses propres ressortissants. Le visa de 
sortie est una mesure de temps de guerra, son gouvernement est 
dispose a le supprimer oompl€rtement' mais extt'lusivement a titre 
de reciprcoite. ·Il de~ande au representant des Etats-Unis si le 
"sailing permit'~ e:xige au depart des Etats-Unis a ete supprin16. 

M .. Tl~IT (Etats-Unis) repond que c'est 18. une lll6Sure adoptee 
en temps de guerra et qui est maintenant en voie d 'abolition. 

M .. GAGLIY .. ANGIL (Turquie) fait oonnaitre que. dans so.p.,pays, 
le visa de sortie, conformement aux 1\.lis en vigueur a.ctl.,tell$.ent, 
est obligatoire tant pour les nationaux que pour lea strangers. 
Il pense qu'on pourrait le supprimsr pour les strangers mats 11 
desire formuler une res.erve a 1' egard des ressortissants du pays 
a qui il peut arriver de nravoir pas rempli leurs obligations 
militaires ou d' av:oir contra.ote des· de~tes envers le· g6uvernement, 

Le PRESIDE!NT iJl'O.f.)ose ·que le Com.ite adopte une resolution 
reoommandant l'abolition des visas de sortie pour las voyageurs 
autres que les ressortissants du pays interesse. 

c·ette :propos'ition est appuyee par les representants des 
PAYS-Bl •. S et de la T1JRQ,UIE .. 

M. JEFFES (Rcyaume-Uni} suggere de modifier legerement la 
proposition et d'y inclure, autant que possible. les ressortissant 
du pays tout en reservant aux pays quile desireraient la :possi-, 
bilite de faire une exception .. 
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M. SODERBLOM(Suede} se rallie a la rroposition du represen
tant du Royaume-Uni; la Suede• en effet, n'a jam~is connu le 
regime des visas de sortie. Il se demande oependant si en recom
mandant la suppression pure et simple des visas de sortie on ne 
laisserait pas a chaque pays toute latitude necessaire quant a 
ses pro pres re~ sortissants, etaht donne que le proble~:.te des 
visas semb+e, · d 'une maniere ganerale·, n' a voir trait qu 'aux visas 
accordes aux etrangers.· · 

Le PRESIDENT presents alors la proposition sous sa nouvelle 
forme: le visa de sortie doit ~tre aboli, sauf dans le oas ou un 
gouvernement juge·rait bon de prendre des mesures exceptionnelles 
a l'egard de ses propres ressortissants. Conformement au reglementl 
la seoonde proposition etant de portee plus vaste·, ctest celle-ci 
qu 'il mettra tout d 'abord aux voix. · 

M. TJ~IT (Etats-Unis d 'J .. merique). attire 1 1 attent'ion du Presi
dent S"!-r le f.ai t que C 'est la premiere resolution, .relative a 
la supJ?ression totale des visas de sortie, qui a la· plus vaste 
portae. 

Le PRESIDENT declare qu' il oroyait que cette propos·ttion 
n 'avait pas· ete app,uyee .. 

M. SODERBLOM (Suede) fait.conna!tre qu'il est pr§t a l'appuye: 

Decision; La proposition est adoptee par 15 voix ~entre deux. 

M. wU NAN .. JU (Chine) desire formuler una reserve de sqn 
gouvernement a l'~gard de la resolution·qui vient d'§tre adoptee4 
J:..vant la guerre 1 le visa de sortie n·'e:x:istait ·pas en Chine. Il 
a ete ado pte comme n:ssure de temps de guerra .. · Il· restera en vigueur 
pour le moment at, pen$e-t-il, pendant quelque·temps enGore,. 

M. PRZEVN/~SKI (Pologne) exprima le desir de faire ulterieure~ 
ment une declaration sur oe point. 

4. VIS~S D 11ENTREE. 

Le PRESIDENT propose de continuer la discussion de la question 
des visas d'entree, et d'ajourner la discussion sur les visas de 
t.ransit. 

La reunion d'experts est saisie de deux propositions~ L'une 
emanant de la Delegation des Etats-Unis, demands que las pays 
n'appliquant pas de systems de contingentement a 1 'immig:ration, 
suppriment le visa d'entree (E/CONF/PASS/PC/7 Point B~l(b) ).La 
reunion a deja rejete la suggestion selon laquelle il y aurait 
lieu d'etablir une distinction en matiere de visa entre les pays 
qui fixent un contingentement a l'immigration et ceux qui ne le 
font pas. 
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Le delegue des Etata-Unia oonsidere-t-il qu~ cette deci-
sion constitue una reponse a sa ;proposition? '· 

. u. TAIT (Etats-Unia d 'Amerique) fait oorillattre qu' il desire 
amender oom.me suit' la recommarfdation en que:3tion: "Les 'trisa.s 
d'entree et de transit devraient ~tre supprimes par·tous lea pays 
qui peuvent le faire, sans qu'il soit porte atteinte ala legis
lation sur l'immigration." 

Le PRESIDENT declare que la proposition faits par le delesu6 
des Etats-Unis corre.spondrait peut-@tre plus exaotem.ent a 
d~autres propositions qui seront discutees par la suite. La 
proposition ayant la portae la plus vaste a oat egard figure 
au qooument E/OONF/PJ\SS/PC.9 Point 5, et demands que le visa soit 
supprim.e dana la. plus large mesure possible au moyen d'aocords 
b1lat4raux entre Etats. Le President demands aux deliguea·de 
borner leurs remarques au vi'sa d 'entree exclusivement •. et de 
remsttre a plus ta.rd la discussion du visa de transit. 

M. JEFFES (Royaume-Uni) declare que la politique du 
~vernement du Royaume-Uni depuis la guerra n'a'pas oesstS de 
tendre ala suppression graduelle du.visa. Il a eta reoonnu que 
des mesures de oet ordre devaient ~tre prises graduellement. 

De;uis le debut de 1947, le Gouvernement d.u Ro:taume-Uni 
a reussi a conolure des accords bilateraux avec sept pays voisins 
pour la suppression des visas a titre de reoiprqoite. Le premier 
aecord a ete conclu avec la. France, en juin; d:eaaooords ont ate 
conolus aveo la Belgique, le Luxembourg, la Norvege, le Danemuk, 
la Suede et lea .Pays-Bas .. Il est interessant de noter 9tue l'e.ooord 
aveo les Pays-Bas n1 est entre en vigueur que le jOUT ap~fts .. 
l'ouverture de la presente session a Geneva. Il demande · inata .... 
02ent aux delegues presents d'accepter la .fortllule de sa ·4tSleSa,ticn 
yisant a la suppression aussi ganerale que possible du visa., aux 
termss d'accords bilateraux entre Etats~ · 

La seance e~t levee a 12 heuras 45 .. 

. .. 




